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Janvier 2021 
 

Les premières déclarations au guichet unique de l’observatoire des mortalités 
et des affaiblissements de l’abeille de l’année 2021 concernaient 154 ruches 
de 14 ruchers différents : des symptômes de mortalité, désertion, 
affaiblissement attribuables, dans la majorité des situations, à Varroa. 
 
 
 
L’observatoire a enregistré 14 déclarations au mois de janvier, toutes classées dans la voie 
« autres troubles ». 
A l’exception d’un cas de famine, le varroa est la cause principale de l’affaiblissement ou de 
la mortalité des colonies concernées. 
 
La moitié des cas déclarés ont été suivis de visites qui ont mis en évidence une 
problématique varroa majoritairement consécutive à une gestion de la lutte défaillante : 
monothérapie sans suivi d’infestation, bithérapie sans alternance de substances actives, 
mais aussi quelques cas de manque d’efficacité d’Apivar ainsi que des cas de ré infestations 
tardives. 
 
Une charge importante en varroas est souvent mise en évidence : l’évaluation de la 
pression d’infestation avant le printemps est capitale pour la santé des colonies et la 
production de miel, n’hésitez pas à réaliser des comptages sur langes graissés 
(évaluation des chutes naturelles des varroas) ou par lavage à l'alcool ou au sucre 
glace (évaluation des varroas phorétiques).  
 
Il est à noter que beaucoup d’apiculteurs, craignant un manque d’efficacité des 
traitements sous forme de lanières, se sont tournés vers d’autres méthodes de 
traitement contre le varroa. Attention à respecter les protocoles de traitement, qui 
peuvent être très différents et/ ou faire appel à des méthodes de lutte 
complémentaires. N’hésitez pas à vous renseigner auprès des organismes sanitaires 
apicoles qui sont là pour vous guider dans cette gestion difficile.  
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Répartition départementale des déclarations 
 

 

 

Répartitions territoriales des déclarations des cas 

Autres troubles (3V) 
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